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Réglementation

Accessibilité des bâtiments d’habitation
existants aux personnes handicapées :

que dit la réglementation ?

FilPilote

Quels sont
les bâtiments
concernés ?

Le Code de la construction et

de l’habitation fixe les règles à

appliquer pour l’accessibilité

aux personnes handicapées

des bâtiments d’habitation

collectifs, faisant l’objet de

travaux, et des bâtiments

existants où sont créés des

logements par changement

de destination (articles R.111-

18-8 à R. 111-18-11). Les

maisons individuelles exis-

tantes ne sont pas impactées

par ces dispositions, même si

des travaux y sont entrepris.

Tous les travaux
sont-ils concernés ?

• Les travaux réalisés à l’inté-

rieur des volumes ou sur-

faces existants doivent, au

minimum, maintenir les

conditions d’accessibilité existantes.

• La création de surfaces ou de volumes

nouveaux dans les parties communes

d’immeubles doit respecter les règles

pour les bâtiments d’habitation collec-

tifs nouvellement construits (disposi-

tions prévues à l’article R. 111-18-1 du

CCH). Les parties de bâtiments corres-

pondant à la création de surfaces ou de

volumes nouveaux de logements doi-

vent, quant à elles, respecter les règles

pour les logements nouvellement

construits (article R.111-18-2 du CCH).

La création de surfaces ou de volumes

nouveaux à l’intérieur d’un logement

existant n’est pas concernée.

• Les modifications apportées aux circu-

lations communes, ainsi qu’aux locaux

collectifs et leurs équipements jouant

un rôle en matière d’accessibilité

(vidéophones, boîtes aux lettres, dispo-

sitifs d’éclairage, local poubelles, local

vélos...) doivent respecter les mêmes

règles que pour les habitations neuves.

• Les modifications apportées à la signa-

lisation palière ou en cabine d’ascen-

seur doivent permettre de recevoir par

U
ne première fiche d’interprétation au guide UTE C 15-712 “Installations

photovoltaïques” est parue en juin 2009. Elle concerne la mise à la terre

côté courant continu d’une polarité d’un générateur photovoltaïque.

En effet, pour des raisons fonctionnelles, certaines technologies de modules

photovoltaïques nécessitent qu’une polarité soit reliée à la terre, soit directe-

ment, soit par l’intermédiaire d’une résistance. Cette fiche d’interprétation au

guide UTE C15-712 précise sous quelles conditions cette mise à la terre est

autorisée pour assurer la sécurité des personnes et des biens. �

Pour télécharger la fiche d’interprétation : www.ute-fr.com

RT 2005 : chauffage à boisdes moyens adaptés les informations

liées aux mouvements de la cabine, aux

étages desservis et au système d’alar-

me. Les nouveaux ascenseurs installés

doivent disposer de ces moyens.

Qu’en est-il des
rénovations lourdes ?

Dès l’instant où le rapport du coût des

travaux à la valeur du bâtiment1 est

supérieur ou égal à 80 % (article R.111-

18-9 du CCH) :

• toutes les parties communes du bâti-

ment, extérieures et intérieures, même

si elles ne font pas l’objet de travaux,

doivent respecter les règles applicables

aux bâtiments d’habitation collectifs

nouvellement construits ;

• il en va de même pour les logements,

les places de stationnement privatives,

les celliers et caves privatifs où sont

réalisés des travaux. �

1. Produit de la surface hors œuvre nette (SHON)

par un coût de construction défini par l’arrêté du

26 février 2007 (JO du 8 mars 2007). Ce seuil est

de 1 287 € ht par m2 de SHON.

L
’arrêté du 9 juin 2009 concernant l’agrément de la demande de titre V

relative à la prise en compte des appareils indépendants de chauffage à

bois dans le cadre de la réglementation thermique 2005 est paru au JO du

27 juin 2009.

Il est désormais possible de faire labelliser une maison BBC chauffée avec un

poêle à bois sans émettre de dossier d’étude de cas particulier (dit “titre V”),

simplement en respectant les recommandations de l’arrêté pour modéliser le

système de chauffage dans le logiciel de calcul réglementaire. �

Installations photovoltaïques :
première fiche d’interprétation
au guide UTE C15-712


